
                                
 
 

Le 20/03/2018 - Pr Philippe RIEU 

 

 

DIU Rein et Maladies Systémiques 
 

•••• Objectifs :  

1 - Connaître les atteintes rénales des maladies systémiques. 
2 - Acquérir des méthodes diagnostiques et utilisation des examens complémentaires. 
3 - Connaître le choix et les stratégies thérapeutiques des atteintes rénales dans les maladies systémiques. 

•••• Durée : 1 an. 
 

•••• Nombre de places : Pas de limite. 
 

•••• Droits à payer :  

Montant étudiant : 250.00 € (droits fixes) + 189.10 € (droits de scolarité définis par arrêté ministériel 
chaque année, généralement en Juillet)  
Montant professionnel de santé : 310.00 € (droits fixes) + 189.10 € (droits de scolarité définis par arrêté 
ministériel chaque année, généralement en Juillet)  
Montant Prise en charge extérieur : 310.00 € (droits fixes) + 189.10 € (droits de scolarité définis par arrêté 
ministériel chaque année, généralement en Juillet)  

 

• Enseignants responsables : 

Pr Dominique Joly (Paris V), dominique.joly@nck.aphp.fr 
Pr Bruno Moulin (Strasbourg), bmoulin@me.com 
Pr Pierre Merville (Bordeaux), pierre.merville@chu-bordeaux.fr 
Pr Philippe Rieu (Reims), prieu@chu-reims.fr 
 

•••• Public concerné : 
Les médecins français ou étrangers. 
Les étudiants inscrits en DES.  
Les étudiants résidents. 

 

•••• Cours et programme :  
Organisation de l'enseignement :  
24 semaines de cours en ligne sur le web 
(1 semaine représente 4 h de cours, Total = 96 h) 
Tout au long de l’année, les étudiants peuvent poser des questions aux enseignants via le forum. 
Contrôle d'assiduité (connexion avec code personnel confidentiel). 
 
Contenu de l’enseignement :  
Bases physiopathologiques. 
Description des atteintes rénales des maladies systémiques. 
Stratégies thérapeutiques. 
Cas cliniques interactifs. 
Forum interactif : questions à l'enseignant. 

•••• Mode d’évaluation : 
Contrôle continu : 4 QCM de validation chaque semaine avant le passage au cours de la semaine suivante. 
Examen de fin d'étude se déroulera en direct sur le web fin Mai (60% de la note finale). 
Pas de session de rattrapage. 

 


